
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE (AGA) 
12 octobre 2023 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance  
1.1. Moment de recueillement à la mémoire des architectes décédé·e·s  Information 
1.2. Nomination d’un.e président.e d’assemblée                                  Décision 
1.3. Renseignements techniques        Information 
1.4. Adoption de l’ordre du jour       Décision 
 
2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2022  Décision 
 
3. Rapport des activités du conseil d’administration 
3.1. Rapport du président        Information 
3.2. Dépôt du rapport annuel 2022-2023      Information 
3.3. Rapport sur les états financiers au 31 mars 2023     Information 
 
4. Nomination des auditeurs pour l’exercice 2023-2024    Décision                  
 
5. État d’avancement du plan stratégique 2022-2025    Information 
 
6. Prévisions budgétaires 2024-2025      Information                           
 
7. Rapport du secrétaire sur la consultation des membres préalable  Information 

à l’AGA concernant la cotisation 2024-2025 
 
8. Consultation de l’assemblée sur la cotisation 2024-2025   Consultation  
 
9. Rémunération de la présidence et des administrateur·trice·s élu·e·s  Décision  
 
10. Résultat des élections et composition du conseil d’administration  Information 
  
11. Rapport d’activités de la direction du fonds     Information 
 
12. Rapport d’activités d’Architecture sans frontières Québec   Information 
 
13. Rapport d’activités de la Maison de l’architecture et du design  Information 
 
14. Renouvellement de la cotisation spéciale à Architecture sans frontières Décision  

Québec                                  
 
15. Questions de l’assemblée       Information 
 
16. Levée de la séance        Décision 



 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE – 12 octobre 2023 
 
1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
1.1. Moment de recueillement à la mémoire des architectes décédé·e·s* :  

Casavant Germain 
Fournier Pierre 
Munro Colin 
Trudelle Guy 
Vergnolle Gilles 
Barin Siamak 
Deléan Lucien 
 
*Sous réserve de modifications. Au besoin, une mise à jour de cette liste sera présentée en début de séance. 
  

1.2. Nomination d’un.e président.e d’assemblée 
La biographie du président ou de la présidente d’assemblée sera présentée en début de séance. 

 
1.3. Renseignements techniques 

Avant d’ouvrir la séance, les membres recevront quelques renseignements d’ordre technique.  
 
1.4. Adoption de l’ordre du jour  
 
PROJET DE RÉSOLUTION 
 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée, 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle 2023. 



 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE – 12 octobre 2023  
 
2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2022 
 
PROJET DE RÉSOLUTION 
 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée, 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des membres de l’Ordre 
tenue le 22 septembre 2022. 

 
 



 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2022 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle (AGA), tenue par visioconférence le jeudi 22 
septembre 2022, à 12 h. 

 
PRÉSENCES 
 
Architectes 
Nicolas Abou Kasm, Marie-Ange Adousso, Maryse Allard, William Sandro Alvarado, Louise Amiot, Maggy 
Apollon, Maria Artin, Mireille Asselin, Siamak Barin, Clément Bastien, Jean Beaudoin, Emily Beauregard, 
Marie-France Bélec, Yoan Belley Delisle, Maud Benech, Sophie Benoit, Marie Bergeron, S. Denis 
Bergeron, Sébastien Nicolas Bilodeau, Anne-Marie Blais, Denis P. Bouchard, Paule Boutin, Suzanne Brais, 
Michel Brière, Louis Brunet, Sarah-Eve Canuel, Julio Alberto Cardenas Olivera, Aurèle Cardinal, Isabelle 
Cardinal, André Carle, Stéphanie Caron, André Cazelais, Marc Chadillon, Camille Charest, Pierre Collette, 
Sylvie Corriveau, Etienne Côté, Mathieu Coudriaud, Olivia Daigneault Deschênes, Karine Dallaire, 
Michelle Décary, Benoît René Jantto Defosse, Sébastien-Paul Desparois, Karen S. Dessureault, Nathalie 
Dion, François Dubé, Jean-Claude Dubé, Audrey Dubois, Yves Dumas, Anaïs Duval, Nathalie El Dabaghi, 
C. Deirdre Ellis, Denis Farley-Fortin, Jessy Favreau, Bruno Ferron, Carolyne Fontaine, Luc R. Fortin, 
Richard A. Fortin, Louis Réjean Gagné, Audrey Gagnon, Maxime Gagnon, Samuel Gagnon, William Gallet, 
Kevork Garabedian, Jean-Pierre Gauthier, Daniel Gilbert, Manuel M. Giménez, Sylvie Girard, Vanessa 
Giroux, Léïc Godbout, Julien Gouin-Charbonneau, Jean-Pierre Grémy, Jean-Daniel Grob, Fanny Guigon, 
Melinda Hart, Samantha Anne Hayes, Daniel Henao Espinosa, Véronique Iler, Mario Jobin, Sébastien 
Labbé, André Labelle, Pascal Labelle, France Laberge, Maryse Laberge, Hassen Labidi, Audrey Labonté, 
Marc Labrèque, Yasmina Lacasse, Francine Lamotte, Julien Landry, Marielle Landry, Daniel Lapalme, Jean 
Lapointe, Laurie Laterreur, Carl Latulippe-Hebert, Paul Laurendeau, Claude Laurin, Guillaume Laurin, 
Maude Ledoux, David Leslie, Vanessa Lévesque, Patrick Littée, Nicolas Marier, Pierre-André Marquis, 
Guillaume Martel-Trudel, Isabelle Massicotte, Maude Masson, Stéphane Matte, Bernard McNamara, 
Amel Megherbi, Gilles Meunier, Josette Michaud, Stéphanie Migneault, Rémi Morency, Louise M. Morin, 
Michael Mueller, Jean-Gilles Nadeau, Son Ngoc Nguyen, Nicole Olivier, Josianne Ouellet-Daudelin, 
Daniel Paiement, Jean-Francois Parent, Monique Parent, Charles-Antoine Perreault, Nathalie Pineault, 
Vincent Pouliot, Véronique Proteau, Orietta Josefina Quijada Cuffaro, Jean-Yves Richard, Sabrina 
Richardson, Anne Rioux, Pascal Rivard, Maxime Rochette, Owen Alexander Rose, Odile Roy, Christian 
Samman, Carole Scheffer, Marie-Déelle Séguin-Carrier, David W. Smith, Natalie C. Smith, Laurence St-
Jean, Maria Ines Subercaseaux, Viet Huy Tang, Sophie Tétreault, Maude Thériault, Fernand Tremblay, 
Roxanne Turmel, Vladimir Ulman, Olivier Vallerand, Shany Vallières, Sonia Vibert, Jacques White 
 
Autres personnes 
Francine Cléroux, Marie-Christine Dubé, Mountaha Kharchi, Marie-Claude Parenteau-Lebeuf, Rachel 
Philippe-Auguste, Mélody Robin, Stéfanie Tremblay. 
 
Personnel de l’OAQ 
Mirielle Bertrand, chargée de projets à l’administration et aux RH; Nagara Bertrand, technicienne en 
gestion des dossiers d’admission; Véronique Bourbeau, directrice des communications et des affaires 
publiques; Jean-Pierre Dumont, directeur des affaires juridiques et secrétaire; Samar El-Chemali, 
coordonnatrice de l’inspection professionnelle; Lazhar Cheriet, coordonnateur de la formation continue; 
Sophie Godin, conseillère - Loi sur les architectes; Geneviève King-Ruel, conseillère en relations 



 

publiques; Christine Lanthier, conseillère aux communications et éditrice; Hamza Limlahi, contrôleur; 
Karen Mariasine, adjointe à la direction; Stéphanie Pérennou, adjointe à la présidence et au secrétariat; 
Caleb Emmanuel Pierre, coordonnatrice à l’admission; Sylvain Racette, directeur des finances du fonds 
d’assurance; Nathalie Thibert, directrice de l’administration et des ressources humaines; Benoit 
Tourangeau, directeur du fonds d’assurance. 
 
1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
Le président de l’Ordre, Pierre Corriveau, souhaite la bienvenue aux membres présents virtuellement à 
cette assemblée générale annuelle de l’Ordre.  
 
Il présente ensuite les personnes qui l’accompagnent en studio : Sébastien-Paul Desparois, directeur 
général, Jean-Pierre Dumont, directeur des affaires juridiques et secrétaire, et Christiane Brizard. Puis 
les personnes qui seront amenés à les rejoindre au cours de la rencontre (en ordre d’apparition) : Benoit 
Tourangeau, avocat et nouveau directeur du fonds d’assurance, Daniel Gilbert, architecte et président 
du Conseil d’administration de la Maison de l’architecture et du design, Christian Samman, architecte et 
président d’Architecture Sans Frontières Québec et Bruno Demers, directeur général d’Architecture 
Sans Frontière Québec. Ainsi que les présentateurs à distance (en ordre d’apparition) : Louise Dagnault, 
CPA auditrice chez Malette (auditeur de l’Ordre), Jean Landry, président du comité de décision en 
assurance responsabilité professionnelle, Guy Simard, président du comité d’audit de l’OAQ, et Maude 
Thériault, présidente du comité de gouvernance, d’éthique et de ressources humaine, qui pourraient 
être invités à intervenir au cours de l’assemblée. 
 
1.1. Moment de recueillement à la mémoire des architectes décédé·e·s 
Avant de procéder aux travaux de cette assemblée générale annuelle, le président de l’Ordre invite les 
membres à se recueillir quelques instants à la mémoire des architectes décédé.e.s au cours de 
l’exercice : Taghi Ilati, Jean-Charles Martineau, Claude Provencher, Gilles Roberge, Serge Robidoux, 
Guillaume Savard, Yves Woodrough. 
 

Le quorum de 35 architectes étant atteint, le président déclare cette séance  
de l’assemblée générale annuelle ouverte. 

 
1.2. Nomination de la présidente d’assemblée 
Afin d’assurer le bon déroulement de l’assemblée, le président de l’Ordre propose de nommer la 
présidente d’assemblée, soit Christiane Brizard. Cette dernière est associée au bureau de Langlois 
Avocats à Montréal. Elle exerce principalement dans le domaine de la gouvernance, de l’éthique et du 
droit professionnel. 
Me Brizard a agi pendant plusieurs années à titre de secrétaire, vice-présidente aux affaires juridiques 
et conseillère stratégique auprès de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec. À ce titre, 
elle a conseillé la haute direction sur des enjeux éthiques, juridiques systémiques et de gouvernance. 
 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée,  
 
IL EST RÉSOLU de nommer Christiane Brizard présidente d’assemblée.  
 
 



 

1.3. Renseignements techniques 
La présidente d’assemblée remercie le président et les membres de l’Ordre pour leur confiance. 
 
Avant d’aborder l’ordre du jour, la présidente d’assemblée transmet aux membres quelques 
renseignements d’ordre technique. Elle explique que seuls les architectes ont droit de vote. Lorsque 
vient le temps de passer au vote, apparaît à l’écran une boîte avec la question posée, un bouton Oui et 
un bouton Non. Les architectes doivent cliquer sur l’un des deux pour enregistrer leur vote. 
 
La présidente d’assemblée demande aux membres l’autorisation de la présence des invités : les 
représentants de l’auditeur de l’Ordre, Mallette; le directeur général d’Architecture sans frontières 
Québec, Bruno Demers; les représentants du public, membres du CA; les stagiaires et les étudiants en 
architecture; le personnel de l’Ordre. Ces invités n’ont pas droit de vote. Les membres acceptent leur 
présence. 
 
Pour information et sans objection de l’assemblée, l’AGA est enregistrée aux fins du procès-verbal. 
 
1.4. Adoption de l’ordre du jour 
Un projet d’ordre du jour a été transmis avec l’avis de convocation. 
 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée,  
 
IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle 2022, tel que soumis aux 
membres et déposé sur le site Internet de l’Ordre. 
 
2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 23 SEPTEMBRE 2021 
Il est rappelé aux membres que le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 23 septembre 
2021 a été déposé sur le site Internet de l’Ordre et transmis aux membres par le bulletin Élévation.  
 
Avec l’accord de l’assemblée, l’adoption du procès-verbal est proposée avec dispense de lecture. 
 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée,  
 
IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des membres de l’Ordre 
tenue le 23 septembre 2021. 
 
3. RAPPORT DES ACTIVITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
3.1 Rapport du président 
Le président présente le rapport annuel de l’Ordre et passe en revue les dossiers qui ont marqué 
l’exercice 2021-2022. Le texte complet de l’allocution du président figure en annexe du présent 
document. 
 
3.2. Rapport sur les états financiers au 31 mars 2022 
Louise Dagnault, CPA auditrice et représentante de la firme Mallette, présente les états financiers 
consolidés du dernier exercice. Ceux-ci figurent au rapport annuel de l’Ordre, diffusé sur son site 
Internet. 



 

 
3.4. Dépôt du rapport annuel 2021-2022 
Les membres sont invités à consulter le dernier rapport annuel de l’Ordre, disponible sur le site Internet 
de l’Ordre : https://www.oaq.com/ordre/salle-de-presse/rapports-annuels/. Le rapport est conforme 
aux dispositions du Règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel. 
 
4. PLANS STRATÉGIQUES  
4.1 BILAN DU PLAN STRATÉGIQUE 2018-2021 ET PLAN D’ACTION 2021-2022 
Le bilan du plan stratégique 2018-2021 et du plan d’action 2021-2022 est présenté à l’Assemblée. Le 
directeur général souligne l’excellent travail des membres du CA et de l’ensemble de l’équipe de l’OAQ. 
 
4.2 PLAN STRATÉGIQUE 2022-2025 
Le plan stratégique 2022-2025 est ensuite présenté aux membres de l’AGA.  
 
4.3 PLAN D’ACTION 2022-2023 
La présentation se termine par un exposé du plan d’action 2022-2023. 
 
5. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023-2024 
Le Code des professions prévoit que l’Ordre communique les prévisions budgétaires pour l’année 
financière visée par la cotisation, soit pour la période allant du 1er avril 2023 au 31 mars 2024.  
 
Afin de préparer les prévisions déposées, le comité d’audit a pris en considération les projets contenus 
à la planification stratégique de l’Ordre et de ses obligations liées à la protection du public. 
 
Le directeur général en fait la présentation à l’assemblée. 
 
6. RAPPORT DU SECRÉTAIRE SUR LA CONSULTATION DES MEMBRES PRÉALABLE À L’AGA EN VERTU 

DE L’ARTICLE 103.1 DU CODE DES PROFESSIONS 
Conformément à l’article 103.1 du Code des professions, l’Ordre doit communiquer à tous ses membres, 
pour commentaires, l’information au sujet du montant de la cotisation annuelle accompagnée du projet 
de résolution modifiant ce montant pour l’année financière visée par la cotisation (2023-2024). 
 
À sa réunion du 8 juillet 2022, le Conseil d’administration a projeté de fixer le montant de la cotisation 
annuelle 2023-2024 à 1 115$ avant taxes (excluant la cotisation spéciale de 45 $ à Architecture sans 
frontières), soit une augmentation de 7,7 % correspondant à l’Indice des prix à la consommation (IPC) 
enregistré en mai 2022. 
 
La consultation des membres s’est terminée le 21 septembre 2022. Une demande d’information a été 
reçue au sujet de l’IPC. 
 
7. CONSULTATION DE L’ASSEMBLÉE SUR LA COTISATION ANNUELLE 2023-2024 
L’assemblée est à nouveau consultée au sujet de la cotisation annuelle 2023-2024. Aucun commentaire 
supplémentaire n’est émis. 
 
8. RÉMUNÉRATION DE LA PRÉSIDENCE ET DES ADMINISTRATEUR.TRICE.S ÉLU.E.S 
Le président et les administrateurs élus se retirent pour conflit d’intérêts. 

https://www.oaq.com/ordre/salle-de-presse/rapports-annuels/


 

 
Conformément à l’article 104 du Code des professions, les membres doivent se prononcer sur la 
rémunération de la présidence et des administrateur.trice.s élu.e.s.  
 
L’Ordre suggère d’actualiser la rémunération de la présidence en appliquant une indexation de 2 % 
arrondi au 5 $ le plus proche. Cette rémunération serait effective à compter du 22 septembre 2022. 
 
Rémunération de la présidence 
 

Rémunération 
actuelle 

Rémunération 
proposée 

Rémunération de la présidence 
(rémunération horaire de 100 $, pour une 
charge établie à 1 000 h par année maximum) 

100 000 $ 102 000 $ 

 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée,  
 
IL EST RÉSOLU d’approuver la rémunération de la présidence, telle que proposée, à compter du 22 
septembre 2022. 
 
Rémunération des administrateur.trice.s élu.e.s 
La rémunération des administrateur·trice·s est régie par la Politique de rémunération des 
collaborateurs. Les membres du CA et des comités sont rétribué·e·s pour leur présence aux réunions du 
Conseil ou des comités de l’OAQ par des jetons de présence. 
 
L’Ordre suggère d’actualiser la rémunération des administrateur.trice.s élu.e.s en appliquant une 
indexation de 2 % arrondi au 5 $ le plus proche. Cette rémunération serait effective à compter du 22 
septembre 2022. 
 

Séance du conseil d’administration Rémunération actuelle Rémunération proposée 
3 heures ou moins 320 $ 325 $ 
Plus de 3 heures 640 $ 650 $ 

 
Séance d’un comité Rémunération 

actuelle 
Rémunération 

proposée 
Président.e. du comité, 
membre architecte, 
membre nommé, stagiaire 

3 heures ou moins 265 $ 270 $ 

Plus de 3 heures 535 $ 545 $ 

Membre non-architecte 3 heures ou moins 345 $ 350 $ 
Plus de 3 heures 695 $ 710$ 

 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée,  
 
IL EST RÉSOLU d’approuver la rémunération des administrateur·trice·s élu·e·s, telle que proposée, à 
compter du 22 septembre 2022. 



 

 
 
 
9. RÉSULTATS DES ÉLECTIONS ET COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Le résultat des élections et la composition du Conseil d’administration 2022-2023 est présenté aux 
membres. 
 
À la suite du lancement des élections le 14 avril dernier, le secrétaire de l’Ordre a reçu une seule 
candidature pour le poste à la présidence. Pierre Corriveau, qui siège à titre de président depuis 2019, 
est donc réélu par acclamation. 
 
Dans la région 4 (Montréal), le secrétaire de l’Ordre a reçu deux candidatures : Carolyne Fontaine et 
Nicolas Marier. Une élection a donc eu lieu dans cette région. 610 bulletins de vote valides ont été reçus, 
répartis entre les candidats de la façon suivante : 

Carolyne Fontaine 404 
Nicolas Marier 206 

Carolyne Fontaine a été déclarée élue au CA pour la région de Montréal, également pour un mandat de 
trois ans.  
 
Au terme de l’élection 2022, un poste de représentant de la Région 2 (Estrie, Montérégie et Centre-du-
Québec) n’a pas été pourvu, faute de candidatures. 
 
Le 2 juin dernier, nous avons lancé un appel de candidatures auprès des membres ayant leur domicile 
professionnel dans cette région. Trois candidatures ont été reçues : Amélie Cadieux-Soufflet, Carole 
Scheffer et Ève-Marie Surprenant.  
Lors de sa réunion du 8 juillet 2022, le CA a nommé Ève-Marie Surprenant pour un mandat de 3 ans. 
 
En 2022-2023, le CA de l’Ordre compte 12 membres, incluant le président. Alors, la composition du 
conseil d’administration pour l’exercice 2022-2023 est la suivante : 
 
Président : Pierre Corriveau 
Administratrices et administrateurs élu.e.s : 
Région 1 – Bas-Saint-Laurent, Saguenay–Lac-Saint-Jean, Abitibi-Témiscamingue, Côte-Nord, Nord-du-
Québec, Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Maude Thériault 
Région 2 – Estrie, Montérégie et Centre-du-Québec : Eve-Marie Surprenant 
Région 3 – Capitale-Nationale et Chaudière-Appalaches : Anne-Marie Blais et Laurence St-Jean 
Région 4 – Montréal : Jean Beaudoin, Carolyne Fontaine et Laurent Mercure 
Région 5 – Mauricie, Outaouais, Laval, Laurentides et Lanaudière : André Carle 
Administratrices et administrateurs nommé.e.s (Représentant.e.s du public) : Mohamed Badreddine, 
Francine Cléroux et Guy Simard 
 
Le président remercie les administrateur.trice.s qui ont dirigé les affaires de l’Ordre au cours de la 
dernière année en veillant au respect de notre mission de protection du public. Il remercie également 
les présidents et les membres des comités et groupes de travail, ainsi que l’équipe de l’OAQ, qui 
continuent d’œuvrer avec engagement et passion pour faire avancer les dossiers de l’Ordre. 
 



 

10. RAPPORT D’ACTIVITÉS DU FONDS DES ARCHITECTES 
Benoit Tourangeau, directeur du fonds d’assurance responsabilité professionnelle et Sébastien 
Desparois, directeur général de l’Ordre, présentent le rapport annuel 2021-2022 du fonds d’assurance 
de la responsabilité professionnelle de l’OAQ. Le rapport annuel est disponible sur le site Internet du 
fonds. 
 
11. RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA MAISON DE L’ARCHITECTURE ET DU DESIGN 
Daniel Gilbert, architecte, président du Conseil d’administration de la Maison de l’architecture et du 
design (MAD), présente le rapport d’activités de l’organisme. 
 
12. RAPPORT D’ACTIVITÉS D’ARCHITECTURE SANS FRONTIÈRES QUÉBEC 
La présidente d’assemblée rappelle que les membres de l’Ordre soutiennent depuis six ans, par le biais 
d’une cotisation spéciale, l’organisme Architecture sans frontières Québec (ASFQ), fondé en 2007.  
 
Christian Samman, architecte, président du Conseil d’administration d’ASFQ, et Bruno Demers, directeur 
général d’ASFQ, présentent le bilan des activités d’ASFQ de la dernière année. 
 
13. QUESTIONS DE L’ASSEMBLÉE 
Aucune question n’a été soumise par l’Assemblée. 
 
14. Levée de la séance 
 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée,  
 
IL EST RÉSOLU d’approuver la levée de la séance de l’assemblée générale annuelle du 23 septembre 
2022. 
 
La séance est levée à 14h15. 



 

La version prononcée fait foi 
 
Allocution de Pierre Corriveau, président 
Assemblée générale annuelle du 22 septembre 2022 
 
Bonjour à tous et à toutes, 
 
Si l’exercice 2021-2022 a, comme le précédent, encore été marqué par la pandémie, l’Ordre, à l’instar 
de bien d’autres organisations, a appris à vivre dans ce contexte d’incertitude et en a profité pour 
bonifier son agilité. Il a continué de faire progresser ses dossiers grâce à la capacité d’adaptation et au 
soutien de son conseil d’administration et de sa permanence. Les gains ont été appréciables, tant sur les 
plans de la réglementation que des affaires publiques et de la gouvernance. Je tenterai de vous en faire 
un bref topo ici.  
 
L’exercice a débuté, le 1er avril 2021, avec la nomination de l’architecte Sébastien-Paul Desparois à titre 
de directeur général de l’OAQ. Sébastien, qui est aussi détenteur d’un MBA, avait déjà fait la preuve de 
son dynamisme et de sa compétence comme gestionnaire au sein de notre équipe, ayant été directeur 
de la pratique professionnelle pendant six ans.  
 
La transition avec son prédécesseur des 13 dernières années, Jean-Pierre Dumont, s’est faite de manière 
toute naturelle, ce dernier étant resté parmi nous. Non seulement Jean-Pierre continue d’agir comme 
secrétaire, mais il a mis sur pied la nouvelle direction des affaires juridiques et du secrétariat. L’idée 
même de cette transition émanait d’ailleurs de lui, puisqu’il souhaitait se concentrer sur les volets 
juridiques de son travail. Il continue donc de conseiller l’Ordre en matière juridique et de piloter les 
travaux réglementaires, en plus d’encadrer les enquêtes sur la pratique illégale, de même que l’examen 
d’entrée des architectes. 
 
Cette stabilité dans le changement a certainement contribué aux avancées que nous avons réalisées 
cette année. 
 
Au chapitre de la gouvernance, le conseil d’administration, appuyé de la permanence, a planché sur le 
nouveau plan stratégique triennal de l’OAQ. Ce fut l’occasion de réfléchir à la mission, à la vision et aux 
valeurs de l’Ordre pour s’assurer qu’elles correspondent au contexte et aux défis actuels, et de définir 
de nouveaux axes d’intervention. Sébastien vous les présentera plus en détail dans quelques minutes.  
Un enjeu particulier a suscité un engagement transversal de la part de l’Ordre : celui de la nécessité 
d’agir devant l’urgence climatique.  
 
En janvier 2022, l’Ordre a lancé la démarche « L’architecte face à la transition socioécologique ». La 
démarche visait à définir un énoncé de vision quant à l’apport de la profession d’architecte au regard 
des crises écologiques et climatique de notre époque. Elle a donné lieu à un sondage et à un atelier 
participatif auxquels des architectes, stagiaires, étudiants et étudiantes en architecture ont 
généreusement contribué. Les résultats montrent leur volonté affirmée de poser des gestes concrets et 
de s’outiller pour mieux répondre aux attentes, les leurs comme celle de la société. L’énoncé de vision 
qui en a découlé a été l’objet de discussions et d’affinement lors de notre dernier colloque et sera dévoilé 
sous sa forme définitive dans les prochains jours.  



 

Mais l’Ordre n’a pas attendu d’avoir toutes les réponses pour poser les premiers jalons de sa 
contribution à cette nécessaire transition socioécologique.  
 
Nous avons élaboré un cours de mise à niveau dans ce domaine afin de définir un langage commun au 
sein de la profession et d’inciter les architectes à jouer un rôle clé vis-à-vis les enjeux soulevés.  
Ce cours, composé de 20 capsules que l’on peut suivre à son propre rythme, sera en ligne dès le 30 
septembre prochain. Il est prescrit dans le cadre du programme de formation continue mais n’exige pas 
d’heures supplémentaires à celles déjà prévues.  
 
De plus, en janvier dernier, le conseil d’administration a proposé de modifier sa réglementation pour 
obliger l’ensemble des membres de l’OAQ à consacrer un minimum de quatre heures de formation à 
des activités portant sur l’environnement, l’énergie et le développement durable. Ici encore, il ne s’agit 
pas d’augmenter les heures obligatoires, mais d’en diriger une partie vers un sujet précis. Et bien 
entendu, les heures du cours dont je viens de parler pourront être comptabilisées à cet effet. Des 
discussions avec l’Office des professions du Québec sont toutefois toujours en cours pour valider ce 
changement.  
 
Dans un autre ordre d’idée, le conseil d’administration a travaillé à accroître la présence de la relève au 
sein des instances de l’Ordre. En effet, dans le domaine de l’environnement comme dans celui de la 
protection du public, les décisions qui se prennent aujourd’hui sont déterminantes pour l’avenir des plus 
jeunes. C’est pourquoi nous croyons qu’il est non seulement sain, mais à tout le moins raisonnable de 
les écouter et ce, de manière pérenne. C’est ainsi que le groupe de travail qui avait été formé lors de 
l’exercice précédent est devenu le comité de la relève, dont le mandat est d’éclairer le conseil 
d’administration de l’Ordre quant à la perspective de la relève, en plus de faciliter l’intégration des 
nouveaux et nouvelles architectes et stagiaires au sein de la profession. Qui plus est, tous les comités de 
l’Ordre, à l’exception du comité d’éthique, comptent maintenant un ou une architecte de la relève. Je le 
souligne de nouveau, cette représentativité accrue ne découle pas d’une quelconque obligation 
réglementaire, mais bien du vœu du conseil d’administration. 
 
Un autre comité de l’Ordre a vu le jour durant cet exercice, celui sur la commande en architecture. Sa 
création vise à influer non seulement sur les concours d’architecture, mais aussi sur l’ensemble des 
mécanismes d’octroi de la commande. Comme l’immense majorité des mandats d’architecture sont 
accordés autrement que par concours au Québec, le conseil d’administration a jugé plus efficace d’agir 
auprès d’une masse critique de donneurs d’ouvrage en ce qui a trait aux pratiques favorisant la qualité 
architecturale. Par le fait même, l’Ordre a aboli le comité des concours et s’est retiré du processus 
d’approbation de ceux-ci. Il a publié un guide de référence sur les concours d’architecture qui s’adresse 
aux maitres d’ouvrage et aux architectes et défini les meilleures pratiques en la matière et continue de 
former les architectes appelés à jouer un rôle-conseil dans l’encadrement de ces processus. 
 
Enfin, rattrapant un certain retard, le conseil d’administration a formé un comité d’éthique et de 
déontologie, en plus d’adopter un code d’éthique et de déontologie pour ses membres et les membres 
des comités. 
 
Du côté des affaires publiques, un dénouement que l’Ordre attendait depuis 40 ans s’est finalement 
produit : en octobre 2021, le premier ministre a annoncé l’intention de son gouvernement de doter le 



 

Québec d’une Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du territoire. Elle a été 
présentée en juin dernier, et le plan de mise en œuvre est attendu en 2023.  
L’Ordre se réjouit de la tournure des événements.  
 
Rappelons qu’en 2019, l’Ordre avait collaboré avec le ministère de la Culture et des Communications 
pour élaborer une Stratégie québécoise de l’architecture. Or à l’automne 2021, le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation a mené des consultations sur une future Stratégie nationale de 
l’urbanisme et de l’aménagement des territoires. L’Ordre avait alors déposé un mémoire pour exprimer 
la nécessité d’harmoniser les deux stratégies, notamment dans le but de valoriser les paysages culturels 
du Québec. À notre grande satisfaction, la Politique qui vient de voir le jour a vraisemblablement été 
établie dans cette optique.  
 
L’Ordre participe à présent aux travaux visant à élaborer le plan de mise en œuvre de la politique en 
tant que membre très actif d’un comité consultatif constitué par le gouvernement. Il veille entre autres 
à ce que le travail accompli à l’époque pour élaborer la Stratégique québécoise de l’architecture y soit 
mis de l’avant. Et ça fonctionne, puisque le ministère de la Culture et des Communications vient tout 
juste de publier un Aide-mémoire sur la qualité architecturale. Ce dernier énonce les principes directeurs 
émanant de la Stratégie de même que les conditions de succès pour assurer l’élaboration de projets 
architecturaux de qualité. Notamment, on y recommande de baser le choix des professionnels sur des 
critères de qualité, ce qui n’est pas rien. L’Ordre est très fier du chemin parcouru. Le gouvernement a 
désormais cette qualité architecturale à l’esprit, et toute la profession peut s’en réjouir.    
 
Un enjeu plus montréalais, celui du REM de l’Est, a également retenu notre attention au cours de 
l’exercice. Rappelons que ce projet de train léger devant relier Pointe-aux-Trembles au centre-ville de 
Montréal impliquait une structure aérienne susceptible de créer une fracture urbaine dans plusieurs 
secteurs sensibles. Nous avons soumis des commentaires lors des consultations publiques entourant le 
projet, en plus de signer des lettres ouvertes dans les journaux et de participer à des entrevues 
médiatiques. Ce fut l’occasion de rappeler que, pour ce projet comme pour tous les autres, la qualité 
architecturale doit être envisagée dès le départ et non considérée une fois que tout a été décidé. Le 
message semble avoir été entendu puisque le projet sera largement remanié.  
 
Un dossier cher à l’Ordre et qui nous touche tous a aussi progressé durant l’exercice, celui de la 
surveillance obligatoire des travaux. À la suite de démarches de sensibilisation faites par l’Ordre en 
collaboration avec d’autres instances, le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation ainsi que 
la Régie du bâtiment du Québec reconnaissent à présent le bien-fondé de la surveillance obligatoire et 
travaillent à en définir les mécanismes. L’Ordre continue d’agir comme interlocuteur dans ce domaine, 
en s’assurant de bien communiquer les particularités d’une surveillance de chantier effectuée dans les 
règles de l’art.  
 
Avec cet exercice se sont conclus deux épisodes réglementaires qui ont intensément occupé l’Ordre ces 
dernières années. En septembre 2021, le conseil d’administration a adopté la version finale du 
Règlement sur les activités professionnelles qui peuvent être exercées par un technologue professionnel 
dont la compétence relève de la technologie de l’architecture. Cette version a été transmise à l’Office 
des professions, elle a ensuite été publiée à la Gazette officielle du Québec, et l’Ordre s’attend à son 
entrée en vigueur au cours de l’exercice 2022-2023.  
 



 

L’autre épisode qui a canalisé nos énergies concerne le Règlement sur l’assurance de la responsabilité 
professionnelle, que l’Ordre a dû modifier pour répondre aux exigences de la Loi 23. Il faut en retenir 
que depuis le 1er avril 2022, l’ensemble des architectes bénéficient d’une protection d’assurance en leur 
nom propre contre un risque découlant d’une faute ou omission pouvant survenir hors du cadre de leur 
emploi, entre autres à l’occasion d’un conseil fortuit donné gratuitement. De nouvelles règles de 
souscription s’appliquent également aux architectes en pratique privée. Cette modification clôt la série 
de changements découlant de la Loi 23, qui avait débuté avec l’intégration du Fonds des architectes à la 
structure de l’OAQ. Je tiens à remercier le comité de décision en matière d’assurance ainsi que la 
direction du fonds d’assurance d’avoir préparé le terrain en amont de ces transformations. 
 
Pour tout le travail réalisé au cours de cet exercice, je remercie comme chaque année, et avec autant de 
sincérité, les membres du conseil d’administration. Leur engagement, leur passion et leur dévouement 
envers l’Ordre et sa mission sont le moteur de nos actions.  
 
J’exprime également ma reconnaissance aux membres des comités, qui se penchent avec assiduité et 
minutie sur les différentes facettes de la protection du public, dans le sens global du terme.  
 
Merci également au nouveau directeur général, Sébastien-Paul Desparois, d’avoir embrassé son rôle 
avec l’esprit d’équipe et l’énergie qu’on lui connaissait déjà.  
Merci, merci ! à la permanence, dont la rigueur, la proactivité et l’engagement permettent à l’Ordre de 
concrétiser ses ambitions.  
 
Et, chapeau à vous tous, membres de l’Ordre architectes et stagiaires, dont la compétence et le 
professionnalisme incarnent, jour après jour, l’essence même de la protection du public. 
 
Je terminerai sur une base un peu plus personnelle en vous remerciant de m’avoir accordé un nouveau 
mandat à la présidence de l’Ordre au printemps dernier. Cette élection par acclamation peut être vue 
soit comme un signe de satisfaction de votre part, soit comme un signe de désintérêt pour le poste. Je 
préfère croire à la première explication, mais juste au cas où, s’il s’agissait de la seconde, je voudrais 
tout de suite corriger les perceptions.  
Quoiqu’énergivore, la fonction de président de l’Ordre des architectes est, grâce à vous, aux membres 
du conseil et à la permanence, une tâche franchement stimulante, passionnante et réjouissante.  
 
Aussi, j’entrevois les trois prochaines années avec beaucoup d’enthousiasme, et j’entends bien profiter 
de cette période pour continuer à travailler à améliorer les conditions favorisant la qualité architecturale 
au Québec. 
 
Merci à tous et à toutes. 



 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE – 12 septembre 2023  
 
3. RAPPORT DES ACTIVITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
3.1. Rapport du président 
Le président de l’Ordre, Pierre Corriveau, présentera son rapport annuel. 
 
3.2. Dépôt du rapport annuel 2022-2023 
Vous trouverez ici lié le rapport annuel pour l’exercice financier 2022-2023.  
 
Nous vous invitons à le parcourir pour prendre connaissance des différents dossiers et projets de l’Ordre. 
Le rapport est conforme aux dispositions du Règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel. 
 
3.3. Rapport sur les états financiers au 31 mars 2023 
Le représentant de l’auditeur de l’Ordre, Mallette, présentera les états financiers audités. Vous pouvez 
les consulter dans le rapport annuel 2022-2023, pages 116 à 135.  
 
Au besoin, Guy Simard, président du comité d’audit, pourra compléter la présentation. 
 
 
 
 
 

https://www.oaq.com/wp-content/uploads/2023/09/Print_OAQ_RA_2022_2023_Web_FIN.pdf
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4. Nomination des auditeurs pour l’exercice 2023-2024 
 
Lors de l'assemblée générale annuelle de 2021, Mallette a été désignée comme auditeur pour les exercices 
se clôturant en mars 2022 et 2023. Actuellement, Mallette exerce ses fonctions auprès de l'Ordre, de la 
direction du fonds d'assurance, ainsi que de la Maison de l'architecture et du design (MAD), mais leurs 
mandats arrivent à expiration. 
 
Bien que la politique d'achat de l'Ordre stipule la nécessité d'un appel d'offres tous les 5 ans pour 
sélectionner un auditeur externe, nous recommandons de prolonger le mandat de Mallette en tant 
qu'auditeur externe pour l'Ordre, la direction du fonds d'assurance et la MAD de 12 mois, jusqu'à la clôture 
de l'exercice financier 2023-2024. Cette prolongation vise à garantir une transition en douceur, d'autant 
plus que Mallette joue un rôle crucial dans la mise en œuvre des normes IFRS 17 pour le fonds d'assurance. 
 
À sa réunion du 7 juillet 2023, le conseil d’administration a convenu de recommander à l’assemblée ce 
qui suit : 
 
CONSIDÉRANT l’étendue des travaux entourant le passage aux IFRS 17 à la direction du fonds 
d’assurance et l’accompagnement de la firme Mallette dans ces changements importants; 
 
CONSIDÉRANT les mouvements de personnels actuels à la direction des finances de la direction du 
fonds ; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de l’Ordre, de la direction du fonds et de la MAD de recourir aux services 
du même auditeur externe ; 
 
CONSIDÉRANT que les équipes de l’Ordre, de la direction du fonds et de la MAD sont satisfaites des 
services de la firme Mallette ; 
 
CONSIDÉRANT que la MAD, la direction du fonds et l’Ordre ont convenu d’un appel d’offres l’année 
prochaine ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité d’audit ; 
 
IL EST RECOMMANDÉ de déroger pour une période de 12 mois à la politique d’achat et de reconduire 
le mandat de la firme Mallette à titre d’auditeur externe pour l’Ordre, la direction du fonds d’assurance et 
la MAD. 
 
Projet de résolution : 
CONSIDÉRANT la résolution du conseil d’administration relative à la reconduction de la firme Malette 
pour 12 mois; 
 
Sur proposition de…, appuyée par…, 
 
IL EST RÉSOLU QUE l’assemblée générale approuve de reconduire le mandat de la firme Mallette à 
titre d’auditeur externe pour l’Ordre, la direction du fonds d’assurance et la MAD pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2023. 



 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE – 12 octobre 2023 
 
5. ÉTAT D’AVANCEMENT DU PLAN STRATÉGIQUE 2022-2025 
 
Nous vous présenterons un avancement du plan stratégique de l’Ordre, qui couvre les années 2022-
2025. 
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6. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024-2025 
 
Le Code des professions exige que l’Ordre communique les prévisions budgétaires pour l’année 
financière visée par la cotisation, soit pour la période allant du 1er avril 2024 au 31 mars 2025.  
 
Vous trouverez ci-joint les prévisions budgétaires 2024-2025 préparées par le comité d’audit de l’OAQ. 
Ces prévisions sont basées sur un montant de cotisation annuelle qui serait de 1 181.90 $ (6 % 
d’augmentation). Elles prennent aussi en compte les modifications aux exemptions de cotisation qui 
seraient offertes à certaines catégories d’architecte.  
 
Afin de préparer ces prévisions, le comité d’audit a pris en considération les projets de l’Ordre pour 
l’année 2024-2025, ainsi que les ressources nécessaires au bon accomplissement de sa mission de 
protection du public. 
 
Le comité d’audit rappelle que ce projet est préparé en fonction des données disponibles au moment 
de sa préparation. Le comité d’audit estime que l’Ordre peut répondre à ses objectifs organisationnels 
avec cette augmentation de la cotisation annuelle.  
 
Le budget détaillé 2024-2025 sera éventuellement recommandé par le comité d’audit à l’hiver 2024, 
puis déposé pour adoption par le conseil d’administration. 
 
 
 



Ordre des Architectes du Québec
BUDGET PROJET 2024-2025 - V4.1
Projections financières AGA 2023

A C A/C
2024-2025 2023-2024 Variation

Budget AGA Budget en %
vs budget

Produits
1    Cotisations des membres 4 679 640      4 269 000       9,6%
2    Exercice en société 116 600         110 000          6,0%
3    Inscriptions au Tableau des membres 63 600           60 000            6,0%
4    Permis temporaire & autorisations spéciales 68 000           72 500            -6,2%
5    Examen 74 200           70 000            6,0%
6    Inscriptions au registre des stagiaires 275 600         260 000          6,0%
7    Formation 830 000         730 000          13,7%
8    Amendes disciplinaires - - 
9    Contrôle de l'exercice illégal 60 000           50 000            20,0%

10    Publicité 234 600         230 000          2,0%
11    Congrès/Colloque - - 
12    Remise des permis 10 200           10 000            2,0%
13    Prix de l'Ordre 38 500           35 000            10,0%
14    Esquisses 55 000           60 000            -8,3%
15    Autres commandites / contributions financières - - 
16    Projets spéciaux - - 0,0%
17    Placement 60 000           60 000            0,0%
18    Autres produits 12 000           12 000            0,0%

6 577 940      6 028 500       9,1%

Charges
19    Affiliations et redevances 188 700         185 000          2,0%
20    Contribution financière 15 000           15 000            0,0%
21    Allocation de présence CA et comités statutaires 196 900         193 000          2,0%
22    Salaires et charges sociales 3 365 000      3 220 279       4,5%
23    Frais de représentation, repas et déplacements 151 800         145 394          4,4%
24    Honoraires professionnels 1 220 500      1 082 000       12,8%
25    Commissions sur publicité/commandites/PEA 111 900         108 700          2,9%
26    Publication, avis et communiqués 13 400           12 900            3,9%
27    Télécommunications 24 000           23 000            4,3%
28    Imprimerie et reproduction 52 100           72 400            -28,0%
29    Services postaux et messagerie 18 500           32 400            -42,9%
30    Location 77 200           73 944            4,4%
31    Loyer 231 500         226 970          2,0%
32    Frais d'occupation 58 500           57 350            2,0%
33    Entretien et réparations 10 440           10 000            4,4%
34    Frais d'administration 299 600         286 958          4,4%
35    Amortissement des immobilisations 377 800         365 000          3,5%
36    Créances douteuses 5 000             5 000 0,0%
37    Allocation projets stratégiques 154 500         - 

6 572 339      6 115 294       7,5%

Excédent (insuffisance) des produits 
par rapport aux charges 5 600             (86 794)           -106,5%
% 0,1% 101,4%



A C A/C

2024-2025 2023-2024 VariationOrdre des Architectes du Québec
BUDGET PROJET 2024-2025 - V4.1 Budget AGA Budget en %

vs budget

Détail des charges par activité incluant les frais généraux

37    Conseil d'administration, comités du CA et présidenc 575 179         728 174          -21,0%
38    Inspection professionnelle 1 132 269      957 761          18,2%
39    Discipline 900 866         981 586          -8,2%
40    Conciliation, arbitrage et révision des plaintes 27 602           26 218            5,3%
41    Admission 636 299         471 797          34,9%
42    Formation continue 583 545         519 663          12,3%
43    Contrôle de l'exercice illégal 295 630         295 979          -0,1%
44    Liaisons avec des org. externes/affaire publique 429 524         400 981          7,1%
45    Communications et événements spéciaux 532 904         501 193          6,3%
46    Congrès 111 340         74 441            49,6%
47    Remise des permis 50 812           54 902            -7,4%
48    ExAC Développement et mise à jour 77 190           78 090            -1,2%
49    Commande en architecture 82 328           31 812            158,8%
50    Esquisses 276 677         340 734          -18,8%
51    Affaires juridiques et secrétariat 251 404         248 075          1,3%
52    Prix d'excellence en architecture 142 935         134 730          6,1%
53    Aide à la pratique 311 415         269 160          15,7%

Total des charges par activités 6 417 919      6 115 294       4,9%

Détail des charges par activité excluant les frais généraux

54    Conseil d'administration, comités du CA et présidenc 402 721         473 107          -14,9%
55    Inspection professionnelle 581 659         529 731          9,8%
56    Discipline 617 975         671 033          -7,9%
57    Conciliation, arbitrage et révision des plaintes 21 242           20 367            4,3%
58    Admission 339 545         274 907          23,5%
59    Formation continue 460 304         398 762          15,4%
60    Contrôle de l'exercice illégal 171 249         172 072          -0,5%
61    Liaisons avec des org. externes/affaire publique 301 060         285 302          5,5%
62    Communications et événements spéciaux 323 393         316 700          2,1%
63    Congrès 87 070           54 045            61,1%
64    Remise des permis 40 150           44 760            -10,3%
65    ExAC Développement et mise à jour 77 190           78 090            -1,2%
66    Commande en architecture 68 919           19 057            261,7%
67    Esquisses 226 152         292 670          -22,7%
68    Affaires juridiques et secrétariat 129 176         131 765          -2,0%
69    Prix d'excellence en architecture 124 014         116 730          6,2%
70    Aide à la pratique 195 620         159 009          23,0%

Total des charges par activités 4 167 439      4 038 106       3,2%

Frais généraux 2 250 480      2 077 187       8,3%

Total des charges 6 417 919      6 115 294       

Note: Le détail des charges par activité n'inclut pas l'allocation des projets stratégiques (154 500$)



Budget Budget

Postes Projets 2024-2025 2023-2024

Conseil d'administration Consultant Lac-à-l'épaule -  $ 
AGA 10 000  $           10 000  $           

Inspection Développement et validation des outils en inspection 10 000  $           10 000  $           

Discipline Honoraires avocats 120 000  $         110 000  $           
Honoraires enquêteurs 105 000  $         120 000  $         

Conciliation, arbitrage et révision Honoraires 11 000  $           10 000  $             

Syndic 5 500  $             5 000  $               

25 000  $              25 000  $             

20 000  $             

3 000  $                3 000  $               

3 000  $                3 000  $               

5 000  $                5 000  $               

280 000  $            240 000  $           

35 000  $              25 000  $           

-  $ -  $ 

5 500  $             5 000  $             

6 500  $             6 000  $             

25 000  $           20 000  $           

10 000  $           5 000  $             

25 000  $           15 000  $           

11 000  $           10 000  $           

80 000  $           120 000  $         

‐  $

15 000  $              15 000  $             

50 000  $           5 000  $               

60 000  $              50 000  $             

‐  $  ‐  $ 

Admission

Formation continue

Contrôle de l'exercice illégal

Liaison organismes externes 

Communications et événements 

spéciaux

Colloque annuel/événements 

Remise des permis

Esquisses

ExAC 

Commande en architecture 

Prix de l'Ordre 

Réglementation

Aide à la pratique 10 000  $           5 000  $             

Honoraires avocats syndic

Honoraires Syndic ad hoc 1

Honoraires Syndic ad hoc 2

Journée de la relève

Analyse des rapports de stage

Projets spéciaux admission

Honoraires cours réguliers

Honoraires Avocats

Relations gouvernementales

Rapport annuel

Hébergement & entretien du site web

Plan de communications

Transition écologique 

Honoraires de recherche 

Honoraires

Production

Lancements

Honoraires internes (séance du Québec)

Plan action projet 2 (lignes directrices sur la commande en architecture)

Honoraires PEA

Honoraires

Mentorat

Plan action projet 21 (plateforme de diffusion aide  la pratique) 50 000  $           10 000  $           

Annexe 1: Détail des honoraires budgétés 2024‐2025



Frais généraux 15 000  $           15 000  $           

55 000  $           55 000  $           

15 000  $           15 000  $           

10 000  $           10 000  $           

30 000  $           25 000  $           

40 000  $           40 000  $  

25 000  $           25 000  $           

20 000  $           20 000  $           

25 000  $           25 000  $           

Informatique -Service-conseil TI

Code3 Maintenance corrective

Code3 frais de gestion

Comptabilité

Auditeurs

RH (Conférences pour le personnel,recrutement & accompagnement) 
Archivage projet plan d'action

Audit de sécurité (PenTest)

Collecte et analyse des journaux

Étude de marché - Rémunération (échelles salariales) 25 000  $           -  $ 

Total des honoraires 1 220 500,00  $ 1 082 000,00  $ 

Budget Budget

2024-2025 2023-2024

Salaires & charges sociales 983 604  $         928 793  $         
983 604  $         928 793  $         

Frais de poste et messagerie 10 848  $           12 000  $           

Télécommunications 24 000  $           19 000  $           

Frais de bureau 105 056  $         102 000  $         

Publication, avis et communiqués 2 429  $             2 400  $             

Imprimerie et reproduction 4 000  $             3 978  $             

Taxes 3 500  $             3 244  $             

Assurances 68 374  $           58 752  $           

Entretien et réparations 10 440  $           15 300  $           

Location d'équipement et contrats de service 13 728  $           13 200  $           

Loyer et frais d'occupation 290 000  $         284 320  $         
532 375  $         514 194  $         

Honoraires professionnels ‐Informatique 130 000  $         95 200  $           

Honoraires professionnels ‐ Comptabilité 10 000  $           10 000  $           

Honoraires professionnels ‐ Vérification 30 000  $           25 000  $           

Honoraires professionnels  ‐ Archivage 25 000  $           25 000  $           

Honoraires professionnels  ‐ RH 65 000  $           25 000  $           
260 000  $         180 200  $         

Frais de représentation, repas et déplacements 15 581  $           14 000  $           

Frais bancaires 81 120  $           75 000  $           

Charge d'amortissement 377 800  $         365 000  $         

Total des frais généraux 2 250 480  $      2 077 187  $      

Annexe 2: Détail des frais généraux budgétés 2024‐2025



CIQ 35 000  $       

Exac Levy 2024‐2025 55 000  $       

CCCA 45 000  $       

ROAC 50 000  $       

Total 185 000  $    

Bourses d'études 15 000  $       

Détail de la dépense d'affiliations & redevances

Détail de la dépense de contributions financières

Annexe 3 : Affiliations et contributions 2024‐2025
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CONSULTATION SUR LA COTISATION POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2024-2025 
Conformément à l’article 85.1 du Code des professions : 
« Le conseil d’administration fixe le montant de la cotisation annuelle après consultation des membres 
réunis en assemblée générale et après avoir considéré le résultat de la consultation prévue à 
l’article 103.1, et, le cas échéant, de toute cotisation supplémentaire ou spéciale que doivent payer les 
membres de l’ordre ou certaines classes d’entre eux, établies notamment en fonction des activités 
professionnelles exercées, de même que la date avant laquelle ces cotisations doivent être versées. » 
 
À sa rencontre du 15 juin dernier, le comité d’audit a analysé les prévisions budgétaires 2024-2025 pour 
l’Ordre pour des fins de fixation de la cotisation professionnelle pour ce même exercice.   
 
Projet de résolution du CA – cotisation annuelle 2024-2025 
Étant donné l’objectif d’atteindre un équilibre budgétaire de l’Ordre dans un horizon de deux ans, le 
conseil d’administration projette de fixer le montant de la cotisation pour l’exercice 2024-2025 à 
1 181.9$ avant taxes, soit une augmentation de 6%.  
 
Le montant de 1 181,9 $ avant taxes exclut la cotisation spéciale de 60 $ à Architecture sans frontières 
Québec. Elle prend notamment en compte la révision des exemptions de cotisation offerte à certaines 
catégories de membres. 

 
Exemptions de cotisation 
Considérant la pertinence d’harmoniser les taux d’exemption consentis, pour des raisons d’équité entre 
les groupes de membres, d’efficience et de saine gestion de l’Ordre, le conseil d'administration a donné 
son approbation lors de sa réunion du 8 septembre aux exemptions suivantes, en vigueur à partir de 
l'exercice 2024-2025 et pour une durée indéterminée : 
 
1) Exemption en fonction du nombre d’années de pratique : 

a. Exempter tout nouveau membre de 50 % de la cotisation annuelle pour les trois premières 
années de son inscription au tableau de l’Ordre. Ces trois années doivent être consécutives et 
le décompte de ces trois années débute dès la première inscription au tableau de l’Ordre. Cette 
exemption ne s’applique pas à un architecte qui présente une demande de permis d’exercice en 
vertu d’un accord de reconnaissance mutuelle; 

b. Exempter tout membre inscrit au Tableau de l’Ordre depuis 40 ans et plus de 50 % de la 
cotisation annuelle ; 

 
2) Exemption en fonction de l’exercice ou non des activités professionnelles prévues à l’article 15 et 16 
de la Loi sur les architectes : 

a. Exempter de 75 % de la cotisation annuelle le membre à la retraite, à la condition qu’il ait atteint 
l’âge de 65 ans et plus au 31 mars de l’année en cours ; l’architecte à la retraite peut occuper un 
emploi ou exercer ses activités dans un domaine non relié à l’architecture, telle que définie à 
l’article 15 de la Loi sur les architectes. Aucun remboursement ne sera effectué au prorata du 
nombre de mois restants dans le cycle en cours lorsque l’architecte modifie son statut 
d’admission. 



 

b. Exempter de 75 % de la cotisation annuelle le membre qui est inscrit comme étudiant à plein 
temps dans un établissement d’enseignement universitaire pour y suivre des cours liés à 
l’architecture. Cette exemption est proportionnelle au nombre de mois pendant lesquels le 
membre est inscrit comme étudiant à plein temps et est accordée à la fin de chaque exercice 
financier. 

c. Exempter de 75 % de la cotisation annuelle l’architecte pour cause de congé parental. Cette 
exemption est accordée à la mère ou au père d’un nouveau-né, ou à l’architecte qui adopte un 
enfant n’ayant pas atteint l’âge à compter duquel un enfant est tenu de fréquenter l’école, et 
ce, pour une période maximale de douze (12) mois pouvant s’échelonner sur deux exercices 
financiers. Cette exemption est proportionnelle au nombre de mois pendant lesquels 
l’architecte n’exerce ni sa profession ni aucune autre activité professionnelle pour laquelle il 
perçoit une rémunération. Cette exemption ne peut pas être accordée simultanément aux deux 
parents d’un même enfant, ou à l’architecte qui adopte l’enfant de son conjoint. L’architecte en 
congé parental peut bénéficier d’une exemption sur la cotisation qu’il a payée, au retour de son 
congé, seulement sur présentation de pièces justificatives. 

d. Exempter de 75 % de la cotisation annuelle pour cause de maladie grave prolongée. Cette 
exemption est offerte aux membres qui doivent s’absenter du travail pour une période minimale 
de 3 mois. Elle est proportionnelle au nombre de mois pendant lesquels le membre est dans 
l’impossibilité d’exercer la profession ou d’occuper son emploi. Elle est accordée à la fin de 
chaque exercice financier sur présentation de pièces justificatives. 

 
La communication aux membres au sujet de la cotisation annuelle 2024-2025 est faite en même temps 
que l’avis de convocation à l’assemblée générale 2023 et de la transmission des documents pertinents 
à cette assemblée. 
 
Les membres de l’OAQ sont invité·e·s à transmettre leurs commentaires sur le projet de cotisation 2024-
2025 par courriel à l’adresse secretaire@oaq.com, au plus tard le 11 octobre 2023, 17h.  
 
Rapport de cette consultation sera fait lors de l’assemblée générale. Après quoi, le conseil 
d’administration pourra procéder à l’adoption de la cotisation annuelle 2024-2025.  



 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE (AGA) – 12 octobre 2023 
 
7. RAPPORT DU SECRÉTAIRE SUR LA CONSULTATION DES MEMBRES PRÉALABLE À L’AGA 
CONCERNANT LA COTISATION 2023-2024 
 
Conformément à l’article 103.1 du Code des professions, le 11 septembre 2023, l’Ordre a communiqué 
à l’ensemble de ses membres, pour commentaires, l’information au sujet de la cotisation annuelle pour 
l’année financière 2024-2025. 
 
La consultation pré-AGA se terminera le 11 octobre 2023, 17 h. Le secrétaire présentera le rapport de 
cette consultation. 
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8. CONSULTATION DE L’ASSEMBLÉE SUR LA COTISATION ANNUELLE 2024-2025 
 
Les membres seront à nouveau consulté.e.s aux fins de la fixation de la cotisation annuelle 2024-2025.  
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9. RÉMUNÉRATION DE LA PRÉSIDENCE ET DES ADMINISTRATEUR·TRICE·S ÉLU·E·S 
 
L’OAQ reconnaît l’implication et l’investissement en temps de ses administrateur·trice·s, ainsi que leur travail 
et le niveau de responsabilité rattaché à leur fonction. 
 
L’assemblée générale du 22 septembre 2022 a approuvé la rémunération de la présidence et des 
administrateur·trice·s élu·e·s telle que présentée au tableau ci-dessous, effectif à compter de cette date.  
 
Pour les fins de l’assemblée générale annuelle du 12 octobre 2023, il est proposé d’actualiser la rémunération 
de la présidence et des administrateurs élus et nommés en appliquant une majoration de 2 % arrondi au 5 $ le 
plus proche. Cette rémunération serait effective à compter du 1er avril 2024. 
 
9.1 Rémunération de la présidence 

 Rémunération 
actuelle 

Rémunération 
proposée 

Rémunération de la présidence (rémunération horaire de 
100 $, pour une charge établie à 1 000 heures par année) 

102 000 $ 104 040 $ 

 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée, 
 
IL EST RÉSOLU d’approuver la rémunération de la présidence, telle que proposée, à compter du 1 avril 2024. 

 
9.2 Rémunération des administrateur.trice.s élu.e.s 
               Séance du Conseil d'administration 

 Jeton actuel Proposition 

Plus de 3 heures 650 $ 665 $ 

3 heures ou moins 325 $ 330 $ 

 
                Séance d'un comité 

  Jeton actuel Proposition 

Président.e. du comité, membre 
architecte, membre nommé, stagiaire 

Plus de 3 heures 545 $ 555 $ 

3 heures ou moins 270 $ 275 $ 

Membre non-architecte 
Plus de 3 heures 710 $ 725 $ 

3 heures ou moins 350 $ 360 $ 

 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
Sur proposition dûment appuyée et adoptée, 
 
IL EST RÉSOLU d’approuver la rémunération des administrateur·trice·s élu·e·s, telle que proposée; à compter 
du 1er avril 2024. 
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10. RÉSULTAT DES ÉLECTIONS ET COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2023-2024 
 
Le secrétaire annoncera les résultats des élections 2023, ainsi que la composition du conseil 
d’administration pour l’année 2023-2024.  
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11. RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA DIRECTION DU FONDS D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ 
PROFESSIONNELLE DE L’ORDRE  
Les représentant·e·s de la direction du fonds d’assurance présenteront les activités des affaires 
d’assurance qui ont eu lieu au cours de la dernière année.  
 
12. RAPPORT D’ACTIVITÉS D’ARCHITECTURE SANS FRONTIÈRES QUÉBEC (ASFQ)  
Les membres de l’Ordre soutiennent, par le biais d’une cotisation spéciale, l’organisme Architecture sans 
frontières Québec. Bruno Demers, directeur général, présentera le bilan des activités d’ASFQ de la 
dernière année. 
 
13. RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA MAISON DE L’ARCHITECTURE ET DU DESIGN (MAD)  
Marie-Claude Parenteau-Lebeuf, secrétaire-trésorière de la MAD, présentera le rapport d’activités de 
l’organisme. 
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14. RENOUVELLEMENT DE LA COTISATION SPÉCIALE À ARCHITECTURE SANS FRONTIÈRES QUÉBEC   
 
Depuis 2014, les architectes du Québec contribuent financièrement à l’organisme Architecture sans 
frontières Québec (ASFQ), par le biais d’une cotisation spéciale. Pour les trois derniers exercices 
financiers, cette contribution s’est élevée à 45$ par architecte. 
 
À sa réunion du 8 septembre 2023, le conseil d’administration a adopté la résolution suivante pour 
approbation de l’assemblée générale annuelle : 
 
CONSIDÉRANT que l’article 85.1 du Code des professions prévoit que le conseil d’administration fixe le 
montant de toute cotisation spéciale que doivent payer les membres de l’Ordre ; 
 
CONSIDÉRANT que toute résolution adoptée par le Conseil d’administration pour fixer une cotisation 
spéciale doit, pour entrer en vigueur, être approuvée par la majorité des membres réunis en assemblée 
générale qui se prononcent à ce sujet ; 
 
CONSIDÉRANT qu’Architecture sans frontières Québec est un organisme de bienfaisance reconnu par 
les paliers de gouvernement canadien et québécois, fondé en octobre 2007 à la suite d’une résolution 
du conseil d’administration de l’Ordre du 6 juillet 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’Architecture sans frontières Québec est le bras humanitaire représentatif des 
architectes du Québec; 
 
IL EST RÉSOLU de fixer une cotisation spéciale de 60 $ par architecte, pour une période de trois ans à 
partir du 1er avril 2024 pour soutenir les missions d’Architecture sans frontières Québec, conditionnel à 
l’approbation de la majorité des membres réunis en assemblée générale. 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
CONSIDÉRANT la résolution du conseil d’administration relative au renouvellement de la cotisation 
spéciale à Architecture sans frontières Québec 
 
Sur proposition de…, appuyée par…, 
 
IL EST RÉSOLU QUE l’assemblée générale approuve qu’une cotisation spéciale de 60 $ par architecte 
soit ajoutée au montant de la cotisation annuelle de l’Ordre des architectes du Québec, pour une 
période de trois ans à compter d’avril 2024, et soit versée à Architecture sans frontières Québec afin 
que l’organisation puisse poursuivre sa mission humanitaire au nom de tous les architectes du Québec. 
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